
3746 THE LONDON GAZETTE, MAY 29, 1906.

1° De tout navire provenant (Tun port con-
side*re com me containing de peste ou y ayant fait
escale ;

2° De tout navire ayant pris en transbordement,
c'est-a-dire de bord a bord, plus de 50 tonnes de
marchandises provenant directement d'un pays
conside*re comme containing de peste.

Ces dispositions sont applicables aux navires
ayant deja de"charge partie de leur cargaison
dans un ou plusieurs ports Strangers.

ART. 2.—Peuvent etre dispenses de la de"ratisa-
tion:

1° Les navires qui se bornent a ddposer des
passagers dans le port frangais sans accoster et
n'y font qu'un sejour de quelques heures;

2° Les navires y faisant une escale de moins
de douze heures et laissant moins de 500 tonnes
de rnarchandises, sous condition que la surveil-
lance du dechargement sera ope're'e exclusivement
de jour^ le navire etant maintenu en eloignement
des quais et ses amarres garnies;

3° Les navires a vapeur qui n'auraient touche
aucun port conside>6 comme contamine de peste
pendant soixante jours depuis leur depart du
dernier port contamine et a bord desquels n'aurait
e"te" observe aucun fait sanitaire de nature
suspecte;

4" Les navires qui ayant fait escale dans un
port conside*r3 comme contamine justifieraient
qu'ils n'y ont ni accoste a quai ou aux appoiite-
inents, ni embarque de marchandises ;

5° Les navires qui auraient subi la de*ratisation
dans un port etranger depuis leur depart du
dernier port consider^ comme containine*. II
devra £tre justifie, dans ce cas, qu'aucun fait
sanitaire suspect ne s'est produit a bord pendant
la traversed et que la de"ratisation a ete effectuee
avec les memes appareils et les m§mes garanties
qu'en France. Le capitaine du navire remet, a
cet effet, a Pautorite sanitaire, un certificat men-
tionnant 1'appareil employe, les conditions de
Poperation, les constatations faites, etc., certificat
vise par Pautorite" consulaire frangaise;

6° Les navires se trouvant dans les conditions
indique"cs au paragraphe 2 de Particle ler, si les
marchandises ont ete transbordees d'un navire
qui aurait e"te deratise" dans les conditions
prescrites au paragraphe precedent et si elles
sont accompagne*es du certificat de deratisation
prevu audit paragraphe.

ART. 3.—Sont rdputees marchandises pour
1'application du present de*cret, tous produits
embarqueX figurant ou non au manifesto, a la
seule exception du charbon embarque* pour les
besoins du service sans accostage a quai.

ART. 4.—La deratisation peut dtre effectuee
en cours de route pour tout navire fran9ais ayant
un medecin sanitaire maritime et pourvu de 1'un
des appareils prevus a 1'article ler.

L'autorite" sanitaire da port d'arrive"e appre"cie
d'apres les justifications presentees les conditions
dans lesquelles Poperation a 6t6 effectuee et les
garanties fournies; elle peut en exiger le renou-
vellement partiel ou total.

Les memes dispositions sont applicables aux
navires etrangers, a titre de reciprocity et sous
la double condition que, d'une part, les medecins
sanitaires offriront les mSmes titres que les
medecins sanitaires franQais et que, d'autre part,
les appareils utilises seront les monies que ceux
vise's a Particle ler.

ART. 5.—Dans les ports la deratisation est
effectuee avaiit le dechargement du navire.

L'operation porte sur les cales, les' soutes, les
cambuses, les postes d'equipage, les postes
d'dmigrants ou des passagers de 3e et de 4e
classes, et en general tous les compartiments
interieurs du navire. Les cabines des officiers et
des passagers de Ire et de 2e classes, ainsi que
les salles & manger, les salons qui leur sont
affectes ne sont soumis a la deratisation que dans
la mesure ou 1'autorite sanitaire le juge utile.
notaniment lorsqne le navire est suspect ou
infecte de peste ou que Pon a constate chez les
rats du bord Pexistence de cette maladie ou une
mortalite insolite.

ART. 6.—Les appareils destines a la deYatisa-
tion en vertu de Particle ler sont mis a la dis-
position de Parmement suivant les conditions
agreees par Pautorite sanitaire.

Les ports munis d'un de ces appareils sont
seols ouverts aux provenances des pays con-
side'rds comme contamine's de peste.

Les operations sont effectue"es sous le contr6le
permanent de Pautorite sanitaire et dans le
moindre d6lai.

ART. 7.—Les frais resultant de la de"ratisation
sont a la charge de Parmement, conform e*ment
aux dispositions de Particle 94 (dernier afcnea) dn
de"cret du 4 Janvier 1896. Aucune taxe sanitaire
n'est due, en consequence, du fait de cette
operation.

ART. 8.—Les frais vises a Particle 7 sont
calcules sur la jauge brute du navire, si la
deratisation s'applique a son ensemble, sur la
capacit^ cubique des locaux deratises si Pop^ration
n'est que partielle. La capacit^ cubique est
etablie d'apres les plans de chargement du navire
sans defalcation du volume occupe par la
marchandise.

ART. 9.—Un certificat relatant les conditions
dans lesquelles a ete pratiquee Pope'ration est
delivre" au capitaine ou aux armateurs par les
soins du service sanitaire.

ART. 10.—Les navires qui ne se trouveraient
pas dans les conditions prescrites pour 6tre
soumis a la de'ratisation peuvent §tre admis sur
leur demande a subir cette operation au depart
comme a Parriv^ej soit en cales pleines, soit en
calos vides et obtenir en consequence la deliv-
rance du certificat prevu & Particle 9. Toutes
facilit^s devront leur etre donne"es ^ cet effet.

ART 11.—Les infractions aux dispositions du
present decret sont passibles des pe'nalite's
edictees par Particle 14 de la loi du 3 mars 1822,
sans prejudice des mesures d'isolement ou autres
auxquelles les navires peuveut Stre assujettis en
raison de leur provenance ou de Petat sanitaire
du bord a Parrivee.

ART. 12.—Sont abrogds le d^cret du 21 sep-
tembre 1903 et les dispositions du de"cret du 23
septembre 1900 qui seraient en opposition avec
le deuxi&me paragraphe de Particle 6 ci-dessns.

ART. 13. —Le ministre de Pint^rieur est charge
de Pex6cution du present decret, qui sera publi6
au Journal officiel, insert au Bulletin des lois, et
affich6 dans les ports.

Fait a Paris, le 4 mai 1906.

A. .FALLIERES.

Par le President de la JR^publique:
Le Ministre de 1'Inte'rienr,

Gr. CLEMENCBAU.
Le.Ministre des Finances,

PiOTNCARfi.


